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(54)  Coupe-circuit  à  tiroir  porte-fusible 

(57)  Un  coupe-circuit  1  0  comporte  un  tiroir  1  4  porte- 
fusible  déplaçable  entre  une  position  d'insertion  et  une 
position  d'extraction,  correspondant  respectivement  à 
la  mise  en  service  et  la  mise  hors  service  du  circuit  de 
puissance.  Le  tiroir  de  commande  14  comporte  des 
moyens  de  verrouillage  38  destinés  à  coopérer  lors  de 
la  course  d'insertion  avec  des  moyens  de  butée  44  pour 
bloquer  ledit  tiroir  dans  une  position  intermédiaire  de  sé- 
curité  située  avant  la  position  d'insertion  lors  d'une  ten- 
tative  de  fermeture  de  la  porte  du  coffret.  Les  moyens 
de  butée  44  se  trouvent  en  un  endroit  prédéterminé  du 
boîtier  1  2,  et  le  déblocage  du  tiroir  1  4nécessite  un  mou- 
vement  préalable  de  déverrouillage  sollicitant  les 
moyens  de  verrouillage  vers  un  état  inactif.  Un  témoin 
de  fusion  est  adaptable  au  tiroir  14,  tout  en  laissant  la 
possibilité  d'insertion  d'un  fusible  de  rechange. 
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Description 

Coupe-circuit  à  fusible  logé  dans  un  boîtier  en  ma- 
tériau  isolant  moulé  renfermant: 

un  circuit  électrique  de  puissance  équipé  d'un  sec- 
tionneur  ayant  des  pinces  d'embrochage  coopérant 
avec  un  fusible  en  forme  de  cartouche, 
un  tiroir  de  commande  en  matériau  isolant  servant 
de  support  au  fusible,  et  déplaçable  à  travers  un  ori- 
fice  du  boîtier  entre  une  position  d'insertion  corres- 
pondant  à  l'état  de  fermeture  du  sectionneur  après 
engagement  des  plages  de  contact  du  fusible  dans 
les  pinces  d'embrochage  et  une  position  d'extrac- 
tion  correspondant  à  l'état  d'ouverture  du  section- 
neur  suite  à  la  séparation  desdites  plages  du  fusible 
avec  les  pinces  d'embrochage, 
des  moyens  de  positionnement  aptes  à  assurer  le 
guidage  du  tiroir,  mobile  lors  de  sa  course  entre  les 
positions  d'insertion  et  d'extraction, 
et  des  moyens  de  verrouillage  destinés  à  coopérer 
lors  de  la  course  d'insertion  avec  des  moyens  de 
butée  pour  bloquer  ledit  tiroir  dans  une  position  in- 
termédiaire  de  sécurité  située  avant  la  position  d'in- 
sertion,  le  déblocage  du  tiroir  nécessitant  un  mou- 
vement  préalable  de  déverrouillage  sollicitant  les 
moyens  de  verrouillage  vers  un  état  inactif.  Un  tel 
coupe-circuit  est  décrit  dans  le  document  DE-U-76 
34859. 

L'  objet  de  l'invention  consiste  à  réaliser  un  coupe- 
circuit  à  tiroir  porte-fusible  amélioré,  et  à  boîtier  stan- 
dard. 

Le  coupe-circuit  selon  l'invention  est  caractérisé  en 
ce  que  les  moyens  de  positionnement  à  l'intérieur  du 
boîtier  sont  agencés  pour  recevoir,  soit  un  premier  tiroir 
de  commande  déplaçable  en  translation  vers  la  position 
d'insertion  après  ledit  déblocage,  soit  un  deuxième  tiroir 
de  commande  déplaçable  en  rotation. 

Avec  le  même  boîtier  standard,  il  est  ainsi  possible 
de  faire  usage  d'un  certain  type  de  tiroir  pour  le  choix 
du  mouvement  en  translation  ou  en  rotation. 

Selon  un  premier  mode  de  réalisation,  les  moyens 
de  verrouillage  du  premier  tiroir  de  commande  compor- 
tent  une  languette  rectiligne  coopérant  avec  une  nervu- 
re  de  guidage  parallèle  à  la  languette  pour  assurer  ledit 
mouvement  de  translation  après  le  déblocage.  La  lan- 
guette  est  dotée  d'une  arête  oblique  venant  en  contact 
avec  ladite  nervure  en  l'absence  de  mouvement  préa- 
lable  de  déverrouillage,  de  manière  à  aiguiller  le  premier 
tiroir  vers  une  protubérance  pour  assurer  le  blocage 
dans  la  position  intermédiaire. 

Selon  un  deuxième  mode  de  réalisation,  le  deuxiè- 
me  tiroir  rotatif  comporte  une  jambe  de  guidage  de  for- 
me  incurvée  coopérant  avec  une  nervure  conjuguée  du 
boîtier  afin  d'  assurer  ledit  mouvement  de  rotation  après 
le  déblocage. 

Selon  un  développement  de  l'invention,  un  témoin 

de  fusion  est  adaptable  au  tiroir  de  commande,  et  com- 
porte: 

une  enveloppe  en  matière  isolante  insérée  entre  le 
s  fusible  principal  et  le  flasque  du  tiroir  constituant  la 

face  avant  du  boîtier, 
un  voyant  lumineux  agencé  dans  un  premier  alvéo- 
le  de  l'enveloppe,  et  raccordé  à  une  paire  de  plages 
de  raccordement  venant  en  contact  avec  les  pinces 

10  d'embrochage  dans  la  position  d'insertion  du  tiroir. 

Le  témoin  de  fusion  est  commun  à  toute  la  gamme 
de  coupe-circuit,  et  est  facilement  adaptable  par  le  client 
lorsque  le  tiroir  est  en  position  d'extraction. 

15  D'autres  avantages  et  caractéristiques  ressortiront 
plus  clairement  de  la  description  qui  va  suivre  de  diffé- 
rents  modes  de  réalisation  de  l'invention,  donnés  à  titre 
d'exemples  non  limitatifs,  et  représentés  aux  dessins 
annexés,  dans  lesquels: 

20 
la  figure  1  est  une  vue  en  élévation  du  boîtier  du 
coupe-circuit,  équipé  du  premier  tiroir  de  comman- 
de  représenté  en  position  d'extraction; 
les  figures  2  et  3  sont  des  vues  identiques  de  la  fi- 

25  gure  1  ,  lors  des  phases  d'aiguillage  du  tiroir  vers  la 
position  intermédiaire  de  blocage; 
la  figure  4  est  une  vue  identique  de  la  figure  3,  le 
tiroir  étant  représenté  dans  la  position  intermédiaire 
de  blocage; 

30  -  les  figures  5  et  6  sont  des  vues  identiques  de  la  fi- 
gure  4,  respectivement  après  déblocage  du  tiroir,  et 
en  position  de  fermeture; 
la  figure  7  est  une  vue  identique  de  la  figure  1  lors 
d'une  fermeture  manuelle  du  tiroir.  ; 

35  -  les  figures  8  à  11  sont  des  vues  identiques  des  fi- 
gures  1  ,  4,  5  et  6  d'un  boîtier  équipé  d'un  deuxième 
tiroir  de  commande  à  mouvement  rotatif; 
la  figure  12  est  une  vue  en  élévation  d'un  coupe- 
circuit  unipolaire  et  neutre  équipé  du  premier  tiroir 

40  de  commande  en  translation,  lequel  est  représenté 
en  position  d'extraction; 
la  figure  13  est  une  vue  identique  du  coupe-circuit 
de  la  figure  1  2  avec  un  deuxième  tiroir  de  comman- 
de  à  rotation; 

45  -  les  figures  14  à  16  sont  des  vues  identiques  aux 
figures  1  et  6,  lors  de  la  mise  en  place  d'un  témoin 
de  fusion  sur  le  tiroir  de  commande. 

Sur  les  figures  1  à  7,  un  coupe-circuit  10  à  fusible 
so  comprend  un  boîtier  12  en  matériau  isolant  moulé  ren- 

fermant  un  circuit  électrique  de  puissance  équipé  d'un 
sectionneur  associé  à  un  ensemble  fusible  porté  par  un 
premier  tiroir  de  commande  14.  L'agencement  du  sec- 
tionneur  et  de  l'ensemble  fusible  sera  décrit  par  la  suite 

55  en  référence  aux  figures  1  2  et  1  3.  Le  boîtier  1  2  est  com- 
posé  de  deux  coquilles  12A,  12B  (seule  la  coquille  12A 
est  visible  sur  les  figures  1  à  7,  l'autre  coquille  1  2B  étant 
représentée  sur  les  figures  8  à  11)  positionnées  en  re- 
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gard  l'une  de  l'autre  pour  former  un  espace  interne  ayant 
des  alvéoles  de  logement  du  tiroir  de  commande  14  et 
du  sectionneur.  Le  boîtier  12  est  doté  d'une  face  posté- 
rieure  1  6  agencée  en  embase  de  fixation  adaptable  sur 
un  rail  support  (  non  représenté),  et  une  face  antérieure 
18  avec  un  orifice  20  rectangulaire  de  passage  du  tiroir 
14. 

Le  premier  tiroir  de  commande  1  4  isolant  est  intro- 
duit  dans  le  boîtier  12  à  travers  l'orifice  20  de  la  face 
antérieure  1  8,  et  comporte  un  organe  de  préhension  22 
pour  le  déplacer  entre  une  position  d'insertion  (figure  6) 
correspondant  à  l'état  de  fermeture  du  sectionneur,  et 
une  position  d'extraction  (figure  1  )  correspondant  à  l'état 
d'ouverture  du  sectionneur. 

L'organe  de  préhension  22  est  situé  sur  la  face  ex- 
térieure  d'un  flasque  24  du  tiroir  1  4,  la  flasque  24  ayant 
une  forme  conjuguée  à  celle  de  l'orifice  20,  de  manière 
à  servir  de  paroi  d'obturation  du  boîtier  12  dans  la  posi- 
tion  d'insertion  du  tiroir  1  4.  L'ensemble  fusible  est  porté 
par  le  tiroir  14,  et  comprend  un  fusible  principal  logé 
dans  un  compartiment  inférieur  26  du  tiroir  1  4,  et  un  fu- 
sible  de  rechange  agencé  dans  le  compartiment  supé- 
rieur  28.  La  mise  en  place  des  fusibles  sur  le  tiroir  14 
s'effectue  par  le  haut  par  des  lumières  d'accès  aux  deux 
compartiments  26,  28. 

Le  tiroir  14  est  équipé  de  moyens  de  positionne- 
ment  aptes  à  assurer  son  guidage  lors  de  la  course  de 
déplacement  entre  les  positions  d'extraction  et  d'inser- 
tion.  Les  moyens  de  positionnement  comportent  une 
paroi  de  guidage  30  perpendiculaire  au  flasque  24,  et 
coopérant  avec  la  paroi  interne  34  au  droit  de  l'orifice 
20  du  boîtier  1  2.  Le  tiroir  1  4  mobile  comprend  également 
des  moyens  de  verrouillage  susceptibles  de  coopérer 
lors  du  trajet  d'insertion  avec  des  moyens  de  butée  so- 
lidaires  du  boîtier  12,  pour  bloquer  le  tiroir  14  dans  une 
position  intermédiaire  de  sécurité  située  entre  la  posi- 
tion  d'extraction,  et  la  position  d'insertion.  Les  moyens 
de  verrouillage  comportent  une  languette  38  rectiligne 
ayant  une  arête  40  oblique  coopérant  avec  une  nervure 
42  de  guidage  pour  amener  le  tiroir  14  contre  une  pro- 
tubérance  44  constituant  les  moyens  de  butée.  La  ner- 
vure  42  et  la  protubérance  44  sont  réalisées  directement 
par  moulage  avec  la  coquille  12A. 

Les  différentes  phases  d'actionnement  du  premier 
tiroir  14  lors  de  la  phase  de  blocage  de  sécurité  sont 
illustrées  sur  les  figures  1-6: 

Sur  la  figure  1  correspondant  à  la  position  d'extrac- 
tion  du  tiroir  1  4,  le  sectionneur  est  ouvert,  et  la  languette 
38  du  tiroir  14  est  séparée  de  la  nervure  42.  Le  tiroir  14 
fait  saillie  de  l'orifice  20,  et  est  légèrement  incliné  par 
rapport  à  la  direction  longitudinale  perpendiculaire  à  la 
face  antérieure  18. 

Sous  l'action  d'une  force  F  de  poussée  appliquée 
dans  la  direction  longitudinale  sur  l'organe  de  préhen- 
sion  22,  l'arête  40  en  biseau  de  la  languette  38  coopère 
avec  la  nervure  42  (  figures  2  et  3)  de  manière  à  assurer 
l'aiguillage  vers  la  position  intermédiaire  de  blocage  . 

Sur  la  figure  4,  l'extrémité  de  la  languette  38  se  trou- 

ve  immobilisée  contre  la  protubérance  44  et  empêche 
le  déplacement  poursuivi  du  tiroir  14  dans  le  sens  de  la 
flèche  F.  Le  sectionneur  reste  ouvert  dans  cette  position 
intermédiaire  de  blocage,  et  toute  refermeture  du  tiroir 

s  vers  la  position  d'insertion  est  interdite  aussi  longtemps 
que  la  ligne  d'action  de  la  force  F  reste  perpendiculaire 
à  la  face  antérieure  18. 

En  référence  à  la  figure  5,  le  déblocage  du  tiroir  14 
nécessite  un  léger  mouvement  de  pivotement  exercé 

10  dans  le  sens  inverse  des  aiguilles  d'une  montre,  en  lais- 
sant  s'échapper  la  languette  38  de  la  protubérance  44. 
L'application  de  la  force  F  permet  ensuite  le  déplace- 
ment  du  tiroir  vers  la  position  d'insertion  (figure  6).  Le 
sectionneur  est  alors  fermé,  et  le  flasque  24  du  tiroir  1  4 

15  obture  totalement  la  face  antérieure  18  du  boîtier  12. 
En  cas  d'intervention  sur  l'installation  électrique,  le 

coupe-circuit  10  est  ouvert  suite  à  l'extraction  du  tiroir 
1  4.  La  présence  de  la  position  intermédiaire  de  blocage 
du  tiroir  14  améliore  la  sécurité,  notamment  lors  d'une 

20  tentative  de  fermeture  de  la  porte  du  coffret  par  une  per- 
sonne  non  autorisée.  Le  mouvement  de  fermeture  de  la 
porte  s'exerce  exclusivement  dans  le  sens  de  la  flèche 
F,  ce  qui  provoque  le  blocage  du  tiroir  1  4,  et  interdit  toute 
fermeture  du  sectionneur. 

25  Lors  d'une  fermeture  manuelle  du  tiroir  (figure  7), 
par  exemple  après  intervention  sur  le  circuit  ou  rempla- 
cement  d'un  fusible,  il  suffit  d'exercer  le  mouvement  de 
déverrouillage  dans  le  sens  de  la  flèche  F1  au  début  de 
la  course  d'actionnement,  pour  empêcher  tout  engage- 

30  ment  de  l'arête  40  inclinée  avec  la  nervure  42.  La  coo- 
pération  de  la  face  rectiligne  opposée  de  la  languette 
38  avec  la  nervure  42  provoque  le  passage  de  la  lan- 
guette  38  sous  la  protubérance  44,  et  permet  ensuite 
un  guidage  en  translation  libre  du  tiroir  1  4  jusqu'à  la  po- 

35  sition  d'insertion  de  la  figure  6. 
En  remplacement  du  premier  tiroir  14  déplaçable 

en  translation  après  déverrouillage,  le  coupe  circuit  10 
àfusible  peut  recevoir  un  deuxième  tiroir  114,  lequel  est 
monté  à  basculement  limité  entre  la  position  d'extrac- 

40  tion,  et  la  position  d'insertion  (figures  8  à  11).  La  diffé- 
renciation  entre  les  mouvements  de  translation  et  de 
basculement  est  réalisée  uniquement  au  niveau  de  la 
structure  des  tiroirs  14,114,  tout  le  reste  de  l'appareil,  y 
compris  les  moyens  de  guidage  du  boîtier  12,  étant  ri- 

45  goureusement  identiques.  Le  boîtier  12  est  donc  agen- 
cé  pour  recevoir  les  deux  types  de  tiroirs  14,114,  et  per- 
met  de  choisir  le  mode  de  déplacement  en  translation 
ou  rotation. 

Le  deuxième  tiroir  114  rotatif  comporte  un  organe 
50  de  préhension  122  arrondi,  et  une  jambe  50  de  guidage 

de  forme  incurvée  coopérant  avec  une  nervure  52  con- 
juguée  de  la  coquille  12B.  Le  bras  54  inférieur  porte  un 
ergot  de  retenue  56  destiné  avenir  en  engagement  con- 
tre  une  butée  58  de  la  coquille  12B  dans  la  position  in- 

55  termédiaire  de  blocage  (figure  9).  Le  blocage  intermé- 
diaire  du  deuxième  tiroir  114  est  similaire  à  celui  obtenu 
avec  le  premier  tiroir  14,  et  intervient  suite  à  une  force 
de  poussée  F  dont  la  ligne  d'action  est  perpendiculaire 
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à  la  face  antérieure  18. 
Le  déverrouillage  du  tiroir  114  nécessite  un  léger 

déplacement  dans  le  sens  de  la  flèche  F1  (figure  10) 
libérant  l'ergot  56  de  la  butée  58.  Le  basculement  du 
tiroir  1  1  4  dans  le  sens  de  la  flèche  F2  permet  ensuite  le  s 
déplacement  en  rotation  vers  la  position  d'insertion  (fi- 
gure  11). 

Lors  d'une  fermeture  manuelle,  il  est  clair  que  le  ver- 
rouillage  intermédiaire  peut  être  évité  en  poussant  di- 
rectement  l'organe  de  préhension  122  dans  le  sens  de  10 
la  flèche  F2  pour  faire  passer  l'ergot  56  sous  la  butée  58. 

Dans  la  position  de  la  figure  8,  le  tiroir  114  reste  blo- 
qué  en  position  d'extraction  grâce  à  une  butée  59  d'arrêt 
du  bras  54. 

Les  deux  types  de  tiroirs  14,114  peuvent  être  utili-  15 
sés  dans  un  coupe-circuit  10  unipolaire,  ou  unipolaire 
et  neutre. 

La  figure  12  illustre  un  coupe-circuit  unipolaire  et 
neutre  équipé  avec  le  premier  tiroir  14  de  commande 
mobile  en  translation,  tel  que  décrit  en  référence  aux  20 
figures  1  -7.  Le  tiroir  1  4  porte  la  cartouche  cylindrique  du 
fusible  principal  60  dans  le  compartiment  inférieur  26, 
et  le  fusible  de  rechange  62  dans  le  compartiment  su- 
périeur  28.  Le  sectionneur  64  comporte  un  circuit  de 
phase  formé  par  une  paire  de  pinces  66,68  d'embrocha-  25 
ge  coopérant  avec  les  plages  de  contact  du  fusible  prin- 
cipal  60,  et  un  circuit  de  neutre  comprenant  un  dispositif 
de  contacts  de  neutre  fixes  70  coopérant  avec  un  con- 
tact  de  neutre  mobile  72  solidaire  du  tiroir  14.  Les  cir- 
cuits  de  phase  et  de  neutre  sont  reliés  électriquement  30 
a  des  bornes  de  raccordement  . 

Dans  la  position  de  lafigure  12,  les  circuits  de  phase 
et  de  neutre  du  sectionneur  64  sont  déconnectés  suite 
au  retrait  du  tiroir  de  commande  1  4  vers  la  position  d'ex- 
traction.  Lors  de  l'enfoncement  du  tiroir  1  4  vers  la  posi-  35 
tion  d'insertion,  les  plages  de  contact  de  fusible  principal 
60  s'embrochent  dans  les  pinces  66,68  pour  établir  le 
circuit  de  phase  à  travers  le  fusible.  Le  contact  de  neutre 
mobile  72  vient  également  en  engagement  avec  le  dis- 
positif  de  contacts  de  neutre  fixes  70  pour  établir  le  cir-  40 
cuit  de  neutre  sans  insertion  de  fusible.  Le  fusible  de 
rechange  62  n'est  bien  entendu  pas  connecté. 

La  figure  1  3  montre  le  coupe-circuit  de  la  figure  1  2, 
avec  mise  en  place  du  deuxième  tiroir  de  commande 
1  1  4  décrit  en  référence  aux  figures  8-1  1  .  45 

Un  témoin  de  fusion  74  est  facilement  adaptable  à 
chaque  tiroir  sans  enlèvement  de  pièces  de  support. 

En  référence  aux  figures  14  à  16,  le  témoin  de  fu- 
sion  74  comporte  une  enveloppe  76  en  matière  isolante 
ayant  un  logement  dans  lequel  est  inséré  un  voyant  78  so 
lumineux  raccordé  électriquement  à  des  plages  de  rac- 
cordement  80,  82  faisant  légèrement  saillie  du  bord  in- 
férieurde  l'enveloppe  76.  L'encombrement  de  l'envelop- 
pe  76  correspond  au  compartiment  supérieur  28  de  ma- 
nière  à  autoriser  l'insertion  du  témoin  de  fusion  74  dans  55 
le  tiroir  1  4.  L'enveloppe  76  comprend  en  plus  un  alvéole 
de  réception  du  fusible  de  rechange  62. 

Après  mise  en  place  du  témoin  de  fusion  74  dans 

le  tiroir  14  (figure  15),  le  voyant  78  lumineux  se  trouve 
juste  derrière  le  flasque  24.  Le  montage  du  voyant  78 
s'effectue  en  toute  sécurité,  étant  donné  que  les  plages 
de  raccordement  80,82  ne  sont  pas  en  contact  avec  les 
pinces  66,68  dans  la  position  d'extraction  du  tiroir  14. 

En  fin  de  course  d'insertion  du  tiroir  14,  les  plages 
de  raccordement  80,82  du  voyant  78  se  trouvent  en 
liaison  avec  les  pinces  66,68  d'embrochage  du  circuit 
de  phase  .  Le  voyant  78  reste  éteint  aussi  longtemps 
que  le  fusible  principal  60  n'a  pas  fondu.  En  cas  de  dé- 
faut  provoquant  la  fusion  du  fusible  60,  le  voyant  78  s'al- 
lume  en  présence  de  tension.  Un  trou  est  prévu  dans  le 
flasque  24  pour  visualiser  l'allumage  du  voyant  78  de- 
puis  la  face  avant  du  coupe-circuit  10. 

Le  témoin  de  fusion  74  est  commun  à  toute  la  gam- 
me  de  coupe-circuit,  y  compris  les  appareils  multipolai- 
res,  et  est  indépendant  de  la  taille  des  cartouches  de 
fusibles. 

Le  témoin  74  est  facilement  adaptable  par  le  client, 
et  le  montage  est  effectué  en  toute  sécurité.  Le  voyant 
78  peut  être  constitué  par  une  lampe  au  néon. 

Revendications 

1  .  Coupe-circuit  à  fusible  logé  dans  un  boîtier  (1  2)  en 
matériau  isolant  moulé  renfermant  : 

un  circuit  électrique  de  puissance  équipé  d'un 
sectionneur  (64)  ayant  des  pinces  d'embrocha- 
ge  (66,68)  coopérant  avec  un  fusible  (60)  en 
forme  de  cartouche, 
un  tiroir  de  commande  (14,114)  en  matériau 
isolant  servant  de  support  au  fusible  (60),  et  dé- 
plaçable  à  travers  un  orifice  (20)  du  boîtier  (12) 
entre  une  position  d'insertion  correspondant  à 
l'état  de  fermeture  du  sectionneur  (64)  après 
engagement  des  plages  de  contact  du  fusible 
(60)  dans  les  pinces  d'embrochage  (66,68)  et 
une  position  d'extraction  correspondant  à  l'état 
d'ouverture  du  sectionneur  suite  à  la  séparation 
desdites  plages  du  fusible  (60)  avec  les  pinces 
d'embrochage  (66,68), 
des  moyens  de  positionnement  aptes  à  assurer 
le  guidage  du  tiroir  (14,114)  mobile  lors  de  sa 
course  entre  les  positions  d'insertion  et  d'ex- 
traction, 
et  des  moyens  de  verrouillage  destinés  à  coo- 
pérer  lors  de  la  course  d'insertion  avec  des 
moyens  de  butée  (44,58)  pour  bloquer  ledit  ti- 
roir  dans  une  position  intermédiaire  de  sécurité 
située  avant  la  position  d'insertion,  le  débloca- 
ge  du  tiroir  (1  4,  1  1  4)  nécessitant  un  mouvement 
préalable  de  déverrouillage  sollicitant  les 
moyens  de  verrouillage  vers  un  état  inactif,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  positionne- 
ment  à  l'intérieur  du  boîtier  (12)  sont  agencés 
pour  recevoir,  soit  un  premier  tiroir  de  comman- 
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de  (14)  déplaçable  en  translation  vers  la  posi- 
tion  d'insertion  après  ledit  déblocage,  soit  un 
deuxième  tiroir  de  commande  (114)  déplaçable 
en  rotation. 

5 
2.  Coupe-circuit  à  fusible  selon  la  revendication  1  ,  ca- 

ractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  verrouillage  du 
premier  tiroir  de  commande  (14)  comportent  une 
languette  (38)  rectiligne  coopérant  avec  une  nervu- 
re  (42)  de  guidage  parallèle  à  la  languette  38  pour  10 
assurer  ledit  mouvement  de  translation  après  le  dé- 
blocage. 

3.  Coupe-circuit  à  fusible  selon  la  revendication  2,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  languette  (38)  est  dotée  d'une  15 
arête  (40)  oblique  venant  en  contact  avec  ladite  ner- 
vure  (42)  en  l'absence  de  mouvement  préalable  de 
déverrouillage,  de  manière  à  aiguiller  le  premier  ti- 
roir  (14)  vers  une  protubérance  (44)  pour  assurer  le 
blocage  dans  la  position  intermédiaire.  20 

4.  Coupe-circuit  à  fusible  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  deuxième  tiroir  (114)  rotatif 
comporte  une  jambe  (50)  de  guidage  de  forme  in- 
curvée  coopérant  avec  une  nervure  (52)  conjuguée  25 
du  boîtier  (12)  pour  assurer  ledit  mouvement  de  ro- 
tation  après  le  déblocage. 

5.  Coupe-circuit  à  fusible  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'un  témoin  de  fusion  (74)  est  30 
adaptable  au  tiroir  de  commande  (14,114),  et  com- 
porte: 

une  enveloppe  (76)  en  matière  isolante  insérée 
entre  le  fusible  (60)  principal  et  le  flasque  35 
(24,124)  du  tiroir  (14,114)  constituant  la  face 
avant  du  boîtier  (12), 
un  voyant  (78)  lumineux  agencé  dans  un  pre- 
mier  alvéole  de  l'enveloppe  (76)  et  raccordé  à 
une  paire  de  plages  de  raccordement  (80,82)  40 
venant  en  contact  avec  les  pinces  d'embrocha- 
ge  (66,68)  dans  la  position  d'insertion  du  tiroir 
(14,114). 

6.  Coupe-circuit  à  fusible  selon  la  revendication  5,  ca-  45 
ractérisé  en  ce  que  l'enveloppe  (76)  du  témoin  de 
fusion  (74)  comprend  un  deuxième  alvéole  de  ré- 
ception  du  fusible  de  rechange  (62). 

7.  Coupe-circuit  à  fusible  selon  l'une  des  revendica-  so 
tions  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  le  tiroir  de  com- 
mande  (14,114)  est  équipé  d'un  contact  de  neutre 
mobile  (72)  destiné  à  coopérer  avec  un  dispositif  de 
contacts  de  neutre  fixes  (70)  pour  établir  directe- 
ment  le  circuit  de  neutre  en  position  d'insertion  du  55 
tiroir,  et  pour  assurer  le  sectionnement  du  neutre 
lorsque  le  tiroir  (14,114)  est  déplacé  vers  la  position 
d'extraction. 

5 
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